
Réunion publique

Réunion du 08/06/2021

Révision Générale du plu d’upie



Qu’est-ce que le 

PLU ?



1, Le plu en vigueur

‐ Le Plan Local d’Urbanisme en vigueur a été approuvé le 18 décembre 2006,

‐ Il a connu deux modifications en 2012 et 2017.

‐ La commune a lancé la révision du PLU par délibération du 10 juillet 2020.



2, A quoi sert le plu ?

‐ Définir un projet de territoire pour 10-12 ans,

‐ Mettre en place des outils règlementaires, 
d’urbanisme de projet mais également fonciers 
pour permettre la réalisation du projet de 
territoire,

- Encadrer les droits à construire sur le territoire.



3, LES PIECES DU PLU LISTEES PAR LE CODE DE L’URBANISME

•état des lieux de la Commune à un moment donné

un rapport de présentation 

•la traduction des choix politiques d’aménagement et de développement retenus par 
la Commune pour les années à venir.

Projet d’Aménagement et de Développement Durables

•précisant les enjeux sur certains secteurs de développement urbain, en termes 
d’habitat, de déplacements, d’équipements, d’environnement, etc.

Orientations d’Aménagement et de Programmation

•carte des zones qui sont identifiées sur le territoire communal accompagnée des 
règles de construction en fonction de chaque zone

Règlement écrit et graphique

•schémas d’assainissement, plan d’alimentation eau potable, études géologiques, etc

Les annexes



4, A quoi s’applique le plu

Le PLU s’applique :

 Aux autorisations d’urbanisme, (permis de construire, permis d’aménager, 
déclaration préalable…), en dehors des constructions agricoles

mais pas seulement…

 A tous travaux, installations, aménagements, constructions même non-soumis 
à autorisations d’urbanisme :

(L.152-1 CU) L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux, constructions,

aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture d'installations
classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et à ses
documents graphiques.

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles existent, avec les orientations
d'aménagement et de programmation.



5, Les étapes de la procédure

 Diagnostic : janvier / juillet 2021

 PADD : juillet / octobre 2021

 Pièces opposables (OAP, règlement) : 
novembre 2021 / mai 2022

 Arrêt du projet : juillet 2022

 Consultation des Personnes Publiques : 
Aout / octobre 2022

 Enquête publique : environ novembre 
2022

 Approbation finale :  février 2023
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Débat sans vote conseil 
municipal

Délibération d’arrêt
Bilan de la concertation

Délibération d’approbation



Concertation
principes généraux



1,  Les modalités de concertation de la procédure

Une Concertation préalable est rendue obligatoire dans

le cadre d’une révision de plu.

En revanche le choix des outils-modalités de concertation

relève de l’initiative de la commune.

La concertation préalable durera durant toute la phase

d’études de la procédure jusqu’à l’arrêt du projet (avant

consultations institutionnelles et enquête publique).



1,  Les modalités de concertation de la procédure

Des modalités de concertation préalable ont été fixées

par la commune lors de la délibération de prescription de

la procédure du 10 juillet 2020 :

En complément, la commune a décidé de la mise en place

d’un comité citoyen qui suivra la procédure de révision.



2,  Comité consultatif

•Nourrir la démarche de diagnostic et de conception par

l’expertise d’usage des habitants, usagers et acteurs-clef ;

•Permettre aux habitants intéressés de faire part de leurs

analyses et propositions concernant le devenir de la

commune. Puis leur permettre d’assurer le suivi de ces

demandes.

Le comité consultatif participe à différentes réunions de

travail avec l’objectif d’alimenter le travail de réflexion et

faire par de son expertise d’usage du territoire.

Il intervient seulement dans une démarche et dans les

phases abordant les enjeux d’intérêt général à l’echelle

communale



Les évolutions 

législatives et 

règlementaires



1, La dynamique législative contemporaine

• Loi SRU (2000) : création des PLU et SCoT, lutte contre l'étalement urbain, aménagement économe
de l'espace et des ressources

Révision du PLU d’UPIE en 2006

- Loi Engagement National pour l’Environnement (2010) : mieux prendre en compte
l'environnement et le développement durable: lutte contre le réchauffement climatique et réduction
des émissions de gaz à effet de serre, restauration de la biodiversité et des continuités écologiques,
qualité de l’air et de l’eau, prévention des risques, pollutions et nuisances, objectifs de modération de
la consommation foncière dans le PADD, rend obligatoire les OAP.

• Loi ALUR (2014) : SCoT intégrateur, entrées des EPCI, suppression du COS et de la surface minimale des terrains,

pas d’ouverture à l’urbanisation de zone AU de + de 9 ans, faire du pastillage en zone N et A une exception (STECAL).

• Loi dite Macron (2015) : modifie le cadre des droits à construire en zone A et N

• Réforme des dispositions règlementaires du code de l’urbanisme (2016) : écriture des

règlements remaniée

• Loi ELAN (2018) : Restructure le secteur et les possibilités du PLU sur le logement social,
assouplissement en zone littorale, simplification des procédures pour les très grands
projets.



Diagnostic 

territorial



Diagnostic

Habitat



660 résidences principales estimées en 2020 et une

production qui a clairement ralenti sur la période 2012-

2017.

Une reprise toutefois avec l’opération de Boudras



Une part de logements vacants mais une dynamique de

réhabilitation très forte sur la commune.



Une très large majorité de maisons et de très grands

logements



Un parc de logement social limité en nombre mais dans une

dynamique de développement

1900 2005 2011 Total général 2020

CALD

Routed'Eurre 1 1

S.A. ADIS

BARTHALENE 16 16

S.C.P. HABITAT DAUPHINOIS S.C.P. HABITAT DAUPHINOIS

301 BATIMENT A 1 1 Opération Boudras 16

CLOS BOURBOUSSON 17 17

Total général 1 16 18 35 Total général 16 51

TOTAL 

SOCIAL

Registre du Parc Locatif Social 2019 2020 locatif et accession



Une demande non satisfaite en logements locatifs sociaux

de type 2



Synthèse diagnostic habitat
Forces Opportunités

- Peu de vacance malgré un patrimoine bâti 
très ancien dans la vieille ville et beaucoup 
de réhabilitations récentes.

- Un parc de grands logements et notamment 
de maisons très importants.

- Une ancienneté modérée des occupants du
parc locatif, dont social, qui montre une
certaine fluidité dans les parcours
résidentiels liés à ces logements.

- Un bon ratio d’attribution de logements 
sociaux de type 3 et 4 par rapport à l’offre 
existante.

- Pas ou peu d’ancienneté « subie » dans les 
logements locatifs dont sociaux.

- La réalisation en cours de nouveaux 
programmes individuels et 
groupés/intermédiaires va partiellement 
participer à la diversification du parc de 
logement communal.

- Création récente de logements en accession 
sociale qui diversifie le parc (Boudras).



Faiblesses Menaces

- Une part de logements individuels trop 
importante pour répondre à la diversité des 
besoins et dans une logique de rationalisation 
foncière : une part très faible de petits et 
moyens logements (T1 à T3) / une part très 
faible de logements collectifs.

- Problématiques de capacités de stationnement 
dans la vieille ville et d’augmentation du 
nombre de véhicules par ménages partout.

- Un parc de logement social peu développé sur 
le plan quantitatif malgré une augmentation 
récente (8% estimé en 2020).

- Très peu de petits et pas de grands logements 
sociaux. 

- On observe un fort écart entre demandes et 
attributions de T2 en 2019.

- Peu de mixité dans les types de 
conventionnement des logements sociaux.

- Risque de déconnexion entre les capacités du 
parc de résidences principales à majorité 
pavillonnaire et le vieillissement des 
familles/réduction de la taille moyenne des 
ménages.

- Une production de logements qui a clairement 
ralenti sur la période 2012-2017.

- Une part de logement sociaux locatifs et une 
mixité sociale à renforcer.

- Pas d’offre de logement spécifique pour les 
personnes âgées, dépendantes ou non.

- Un parc de logement dont une partie 
importante est ancienne voire très ancienne et 
qui présente probablement des défaillances en 
matière de performances énergétiques.

- Problème des obligations de réalisation de 
places de stationnement pouvant contraindre 
les projets de réhabilitation dans les tissus 
anciens denses.



Dynamiques socio-

démographiques



Baisse inédite de la population entre 2012 et 2017. Cette

décroissance démographique est un phénomène

important à prendre en compte et à analyser au regard de

plusieurs décennies de constante et forte croissance.

Cette tendance a ou va être redressée à minima grâce à

l’opération de boudras



Une décroissance qui s’explique exclusivement par une

balance négative des entrées-sorties du territoire.



Une population très jeune avec une part des plus de 75 ans

faible par rapport aux moyennes locales et nationales et

un indice de jeunesse très important.



Malgré une population jeune, on constate un phénomène

de vieillissement des familles qui préfigure une dynamique

de vieillissement plus général de la population.



Une taille moyenne des ménages légèrement au-dessus des

moyennes locales mais qui suit un phénomène de

réduction conforme aux dynamiques nationales.

2,46 personnes en moyenne par ménage en 2017



Une population présentant une moyenne de revenus

supérieure à la moyenne nationale.



Très peu d’habitants travaillent sur la commune. Des

déplacements domicile-travail effectués pour la quasi-

totalité en voiture.



Très peu d’habitants travaillent sur la commune. Des

déplacements domicile-travail effectués pour la quasi-

totalité en voiture.



Synthèse diagnostic sociodémographique
Forces Opportunités

- Une population jeune en moyenne.

- Un solde naturel positif.

- Une population active très importante et peu 
concernée par le chômage.

- Revenu médian de la population d’un bon niveau.

- Une bonne stabilité des ménages dans leur 
logement (près de 60% installés depuis 10 ans ou 
plus).

- Niveau économique moyen favorable aux 
besoins d’entretien ou remise en état du 
patrimoine bâti.

- Profils socioprofessionnels tertiaires dominants 
qui offrent des possibilités de travail à distance.



Faiblesses Menaces
- Peu de très jeunes ménages.

- Un développement démographique par à-coup
alternant période de croissance haute et des
creux correspondant à des phases plus calmes.
Pas de développement stable mais par vagues.

- Très peu d’habitants travaillent sur la
commune : déplacements domiciles/travail
impliquant un recours à la voiture individuelle
massif (coûts de transport élevé, production de
gaz à effet de serre, place de la voiture dans les
espaces publics et consommation foncière).

- Sous-représentation des ménages récemment
installés (depuis moins de 4 ans).

- Les étudiants ne restent pas sur la commune.

- Le chômage touche plus fortement les femmes
et les 15 à 24 ans. Les femmes sont également
beaucoup plus concernées par le travail à temps
partiel que les hommes.

- Seul 1,7% des habitants utilisent les transports
en commun dans les déplacements domicile-
travail (chiffre très bas) malgré l’existence du
réseau de la CA).

- Baisse inédite de la population entre 2012 et 
2017 due à une balance négative des entrées-
sorties.

- Un phénomène de vieillissement des familles en 
cours qui préfigure un vieillissement de la 
population à plus long terme.

- Réduction de la taille moyenne des ménages 
impliquant des nouveaux besoins en type de 
logement et/ou écart entre capacités des 
logements et besoins.

- Pas de capacités d’accueil spécifiques pour les 
personnes âgées, dépendantes ou non.



ENJEUX DEMOGRAPHIE ET HABITAT

Enjeux retenus issus du diagnostic technique démographie :

Retrouver une dynamique démographique positive en nombre d’habitants et en profils familiaux. Prendre part
au développement démographique anticipé et planifié par le SCoT sur le territoire de la Communauté
d’Agglomération.

Nécessité de lisser les développements démographiques dans le temps et éviter les à-coups qui affectent

notamment le fonctionnement des services publics (effectifs scolaires notamment).

Face au recul démographique et le départ de population, diversifier l’offre de logements afin de répondre à la

diversité des parcours résidentiels (réponse qualitative) : petits logements pour répondre aux phénomènes de

décohabitation, logements adaptés pour anticiper à plus long terme le vieillissement de la population, petits et

moyens logements pour répondre aux besoins des petits et jeunes ménages, développer l’offre abordable pour les

ménages ayant des difficultés d’accès au logement….

Anticiper le phénomène massif de vieillissement de la population en prévoyant des réponses aux futurs besoins

en services et commerces (types d’équipements et localisation) et en logements (services spécifiques, localisation,

adéquation entre la taille et les caractéristiques des logements et les usages réels).

Faciliter l’installation des jeunes ménages en matière de typologie de l’offre de logements (petits et grands

logements) et en matière d’offre accessible économiquement.

Prendre part à la production d’une offre de logements abordables (enjeu national et local) et tirer parti du

niveau économique médian existant pour favoriser une logique de mixité sociale.

Offrir des solutions inovantes sur la commune aux habitants travaillant dans le secteur tertiaire et les

indépendants : espaces de coworking, télécommunications…etc.

Augmenter la part des transports en commun et des mobilités actives dans les déplacements domicile-travail.



Enjeux retenus issus du diagnostic technique habitat :

Assurer une production de logements qui permette d’accueillir de nouveaux habitants mais aussi de maintenir les 
personnes déjà présentes dont les besoins en logements évolueront avec des offres adaptées à ces deux situations.

Faciliter les parcours résidentiels au sein de la commune en développant des typologies d’habitat qui répondent à 
l’évolution des besoins en logements des habitants déjà présents : favoriser une offre de logements qui réponde au 
phénomène de décohabitation et de vieillissement des familles (production de petits et moyens logements 
notamment T2 et surtout T3).

Favoriser l’accueil de nouvelles familles en ne se focalisant pas que sur la production de grands logements mais en 
favorisant également la libération des grands logements existants lorsque cela est possible et adapté (faciliter les 
parcours résidentiels).

Répondre en particulier au phénomène de vieillissement de la population, appelé à être massif dans plusieurs 
années, par la production d’une offre de logements adaptées aux personnes âgées dépendantes ou non.

Maintenir un contexte et des dynamiques favorables à la requalification du bâti ancien, voire très ancien.

Renforcer la mixité des formes résidentielles et augmenter notamment la part des logements denses, en particulier 
des logements collectifs, afin de compléter l’éventail des réponses aux besoins au logement de la population, favoriser 
un urbanisme moins consommateur de foncier tout en limitant les logiques d’étalement urbain dysfonctionnelles.

Favoriser dans les formes de logement très denses la présence d’espaces extérieurs et végétalisés privés, collectifs ou 
publics en cohérence avec la qualité de vie villageoise de la commune.



Enjeux retenus issus du diagnostic technique habitat :

Poursuivre l’effort de production de logement social afin d’augmenter la part de ces logements dans le parc des 
résidences principales et permettre aux familles le nécessitant d’accéder sur la commune à une offre de logement 
abordable.

Préserver la dynamique de rotation déjà existante dans le parc de logement social (parcours résidentiels).

Augmenter la part de grands logements sociaux et, surtout, la part de petits logements sociaux (T2) qui connaissent 
un fort écart entre offre et demande.

Diversifier les types de conventionnement des logements sociaux (locatifs et accession). 

Assurer l’adéquation entres les besoins et les possibilités de stationnement tout en allant dans une logique 
d’économie foncière des surfaces dédiées à ces usages (réduire le recours à la voiture > faciliter la mutualisation des 
espaces dédiés au stationnement > prévoir des espaces dédiés là où ils ne peuvent être réduits).

Améliorer les performances énergétiques du parc de logement sans remettre en causes les qualités patrimoniales 
remarquables existantes.



Développement 

économique



La commune compte un total de 185 emplois en 2017 selon

l’INSEE.

L’indicateur de concentration d’emploi traduit la place

minoritaire des activités économiques par rapport aux

fonctions résidentielles



Nombre %

Agriculture 1 0,7%

Industrie 0 0,0%

Construction 25 18,7%

Commerce, transport et services divers 50 37,3%

Administration publique, enseignement, santé et 

action sociale 58 43,3%

Total 134 100%

Postes salariés des établissements actifs fin décembre 2017

©Insee       Source(s) : Fichier localisé des rémunérations et de l’emploi salarié (FLORES)





Une part notable d’activités hors enveloppe urbaine



La commune ne compte aucune activité ou site industriel sur son territoire. En

revanche, elle compte de nombreux établissements d’artisanat industriel

localisés soit dans la zone d’activités des Boudras, soit disséminés dans les

secteurs agricoles de la commune



Terrassement  3 sièges 

Plombier/piscine 2 sièges 

Electricien 5 sièges 

Bucheron 1 siège 

Maître d’œuvre 1 siège 

Maçon 5 sièges 

Peintre 1 siège 

Bois de chauffage 1 siège 

Fabrication de pizzas 1 siège 

Charpentier/couvreur 2 sièges 

Entretien espaces verts 2 sièges 

Froid et climatisation 2 sièges 

Travaux forestier 2 sièges 

TOTAL SIEGES 28 sièges 

 

La commune compte environ 28 sièges d’entreprise d’artisana).

Peu d’activité tertiaire en dehors des commerces, des administrations

publiques et de l’auto-entreprenariat.



A ce jour, les capacités foncières du site sont épuisées et la

commune ne dispose plus de réserve pour l’accueil de

nouvelles entreprises en dehors d’un turn-over avec les

entreprises déjà présentes

La commune compte une zone artisanale communale (n’a

pas le statut de ZAE) d’une quinzaine de lots.



Par ailleurs, ce secteur est situé à proximité immédiate de zones

résidentielles, ce qui peut générer des conflits d’usages. Surtout, le

secteur est en partie investi par des fonctions résidentielles, soit par

les logements des exploitants qui occupent des surfaces non-

négligeables des tènements, soit par la construction ou la

transformation de lots en logements purs.



Compte-tenu de sa co-visibilité avec la vieille ville, le secteur présente

des enjeux importants en matière d’insertion paysagère et

architecturale.



Le tourisme : un secteur intéressant pour la commune



Enjeux forestiers

L’exploitation forestière est

de plus en plus prisée dans

une logique de recours de

plus en plus fréquent aux

matériaux bio-sourcés dans

la construction, de la

demande de bois de

chauffage et plus

généralement d’une

demande internationale

très forte.

Toutefois sur Upie, compte-tenu de la topographie et du caractère patrimonial de

la commune, les boisements principalement concentrés sur les reliefs, présentent

des enjeux paysagers très forts.



Agriculture La commune est

concernée

principalement par des

activités agricoles

typiques de

l’agriculture intensive,

à savoir maïs, blé,

colza, soja. Il s’agit

d’activités bénéficiant

d’un haut niveau

d’équipement et de

machinerie.

L’hydrographie du

territoire a facilité ces

exploitations avec

historiquement de

nombreux cours d’eau

et des nappes hautes

qui ont facilité le

développement d’un

réseau d’irrigation qui

se déploie sur tous les

secteurs exploités.



Agriculture

Les remembrements parcellaires effectués avec le passage à un système

d’exploitation intensif a cependant impacté les réseaux de fossés qui participaient à

canaliser les eaux pluviales et les remontées de nappes.

Des problématiques de gestion des eaux existent donc dans certains secteurs



Agriculture

La commune compte un

nombre très important

d’anciens bâtiments

agricoles dispersés dans

les zones d’exploitation

mais ayant acquis une

vocation résidentielle.

Cette dynamique qui a

permis de tirer avantage

d’un patrimoine bâti

existant a cependant pour

effet un mitage

fonctionnel des secteurs

agricoles. Les secteurs

agricoles de la commune

présente un profil de

campagne résidentialisée.



Agriculture

On distingue 2 principaux

secteurs :

- la grande plaine

agricole du Nord situé

dans le grand

continuum agricole de

la plaine de Valence,

bénéficiant d’une

topographie plane et

d’un réseau

hydrographique

naturel très bien réparti

et performant.

- Le deuxième secteur est

celui au Sud-Ouest de la

commune, sur les

coteaux doux du Mont

Miéry ou encerclé par

ces reliefs et ceux de

Serrelong. Le parcellaire

y est plus réduit.
On retrouve également une exploitation agricole assez

isolée sur une section en plateau de Beauplanel.



Agriculture

Profil principal des

exploitants :

Céréalier + une ou plusieurs

autres activités, dont

élevage.

On compte un nombre

important de poulailler en

friche sur la commune.



Carrière

Cheval Granulats (6 ha)

Exploitation de carrières de

sable et de graviers (250 000

tonnes) jusqu’en 2023.

Broyage concassage

Benjamin terrasse tp (2 ha)

Exploitation de carrières de

sable et de graviers (10 000

tonnes) jusqu’en 2025.



Centrale photovoltaïque

Centrale airefsol (5,2 ha)

Sur ancienne base de

travaux RFF.

Production de 3810 MWh/an

équivalent à la

consommation de 3044

habitants.



Commerces et services publics

Les éléments participant habituellement aux fonctions de centralité des

villages (commerces, équipements publics ou collectifs, espaces publics)

sont relativement dispersés sur Upie. Cette dispersion affecte la notion de

centralité sur la commune qui est peu voire pas affirmée.



Transports en commun

La commun est desservie par deux lignes de Tc

 La ligne 23 : Upie - Valence pôle bus du réseau citéa (valence Romans

Déplacements)

Environ 12 allers-retours par jour - 1 arrêt voyageur sur la commune

 La ligne 25 de la région : Plan de baix - valence

3 arrêts voyageurs sur la commune

7 allers-retours par jour dont 5 à 6 assurant le service pour la ligne 23.

Au total 12 à 13 allers-retours de TC par jour de semaine.



Synthèse diagnostic économie
Forces Opportunités

- Le zoo d’Upie et Valsoyo sont des 
locomotives touristiques intéressantes pour 
l’ensemble de l’économie du territoire.

- Un territoire agricole fortement irrigué.

- Des boisements intéressants pour une 
exploitation sylvicole modérée.

- Avec le nombre important de personnes 
travaillant dans le secteur tertiaire, imaginer 
des nouvelles possibilités de bureau 
(coworking par exemple).

- Stimuler l’animation et l’activité commerciale 
dans la vieille ou en centralité en lien avec 
l’activité touristique.

- Des bâtiments agricoles non-occupés offrent 
une réserve résidentielle pour la commune.



Faiblesses Menaces
- Absences de nouvelles capacités foncières pour

les activités notamment artisanales en zone 
urbaine

- Une offre commerciale de proximité peu 
développée malgré une concurrence 
commerciale alentour limitée.

- Un phénomène de centralité peu clair et moins 
propice aux interdépendances commerciales.

- Pas d’activité ago-industrielle notable malgré 
l’importance de l’agriculture sur la commune.

- Quel devenir pour les activités artisanales
disséminées dans les zones A et N ?

- La co-visibilité entre le secteur d’activités des 
Boudras et la vieille ville limite les possibilités 
d’installation eu égard aux enjeux paysagers.

- Plusieurs exploitations agricoles classées en 
zone N.

- Risques de conflits d’usage sur site et sur 
chemin entre fonctions résidentielles/artisanat 
et activités agricoles.

- On compte un nombre important de poulaillers 
en friche.

- Enjeux paysagers très forts des boisements sur 
la commune pouvant affecter de manière 
substantielle l’unité patrimoniale des lieux.



Centralité et 

paysage



Une centralité à définir

 Pas de centralité à proprement parlé.

 Un centre de gravité plutôt à l’Est de la vieille ville, mais des services structurants à 

l’Ouest (supérette).



Unités paysagères



Unités paysagères



Points de vue et perspectives



Points de vue et perspectives



Pleins et vides de la vieille ville



Enjeux paysagers naturels et agricoles



Enjeux paysagers urbains



Environnement





Foncier



Mobilisations et Consommations foncières 2011-2020



Mobilisations et Consommations foncières 2011-2020



Capacités résiduelles du Plu en vigueur



De trop nombreuses surfaces constructibles ou à urbaniser



Des capacités à destination résidentielles surdimensionnées

Type Somme des superficies en ha Logements estimés (arrondi)

Boudras et Charlemagne (20lgts/ha) 3,71 74

Zones à urbaniser (10 lgts/ha) 27,02 270

Zones urbaines (8 lgts/ha) 7,42 57

Total général 38,15 401

Capacités résidentielles - PLU en vigueur (2021) hors réhabilitation



Synthèse consommation et capacités foncières 

Forces Opportunités 

- Une part importante de logements 
produits par transformation ou 
réhabilitation de bâtiments existants. 

- Un nombre significatif de réhabilitation 
dans la vieille ville. 

- Un phénomène important de 
densification des tissus pavillonnaires 
constitués. 

- Plusieurs projets agricoles récents qui 
montrent un dynamisme dans ce 
secteur. 

- Une part limitée de terrains naturels ou 
agricoles consommés. 

- Des tènements fonciers importants dans 
l’enveloppe urbaine > Boudras – place 
Charlemagne. 

- De nombreuses capacités résiduelles 
résidentielles ou mixtes en densification 
des tissus urbains existants. 
 
 

 



Faiblesses Menaces 

- Une densité moyenne de production de 
logements légèrement faible (17 
logements/ha consommé). 

- Pas assez de mixité des typologies 
d’habitat dans les logements produits 
durant les 10 dernières années. 

- Peu de développements économiques 
et pas de développement commercial, 
notamment de proximité, sur les 10 
dernières années. 

- De trop nombreuses surfaces 
constructibles ou à urbaniser dans le 
PLU en vigueur. 

- Des zones à urbaniser surdimensionnées 
et dans une logique très prononcée 
d’étalement urbain. 

- Des capacités résiduelles résidentielles 
surdimensionnées. 

- Pas de capacités foncières en matière 
d’activité, notamment pour les activités 
générant des nuisances ou des besoins 
spécifiques. 

- Pas de capacités foncières en matière 
d’activité, notamment pour les activités 
générant des nuisances ou des besoins 
spécifiques. 

- Les transformations ou changements de 
destination du patrimoine bâti agricole 
peut induire des conflits d’usage et situe 
les logements loin des équipements et 
services. 

- Les capacités diffuses restantes dans les 
tissus urbains déjà constitués n’offrent 
pas tous les leviers pour un urbanisme 
de projet. 

- La densification ne doit pas affecter le 
bon fonctionnement des tissus urbains 
ni dégrader la qualité de vie locale. 

- Le secteur des Blâches disposant de 
plusieurs capacités foncières est situé en 
discontinuité de la tâche urbaine 
principale et est traversé par des 
canalisations d’hydrocarbures. 

 



Enjeux retenus issus du diagnostic technique :

 Réduire drastiquement les capacités foncières dans une logique de réduction maximale de l’étalement urbain.

 Tirer parti des capacités de densification existantes dans les tissus urbains.

 Encadrer et rationaliser les possibilités de densification afin de préserver le bon fonctionnement des tissus urbains 
et des quartiers et préserver la qualité du cadre de vie local.

 Prévoir des capacités foncières (nouveaux investissements ou réhabilitations sur des gisements fonciers de taille 
suffisante et de localisation adaptée) qui permettent la mise en place d’un urbanisme de projet : composition 
urbaine, densité organisée, mixité sociale, espaces publics, accroche urbaine et réorganisation ou renforcement 
fonctionnel des secteurs urbains…etc.

 Tirer parti des deux grands tènements fonciers situés dans l’enveloppe urbaine principale ou à proximité 
immédiate : partie restante de Boudras et le Nord de la place Charlemagne.

 Augmenter la part de logements denses. Les insérer dans une démarche de composition urbaine qualitative et 
adaptée.

 Permettre la transformation et la réhabilitation du patrimoine bâti existant en zone agricole en évitant les conflits 
d’usages avec le monde agricole et en privilégiant les secteurs les plus proches du centre urbain.

 Prévoir des capacités d’accueil et de développement pour les activités économiques. Notamment pour le 
commerce de proximité en centralité et pour les activités pouvant générer des nuisances peu compatibles avec les 
tissus mixtes-résidentiels.

 Contenir les développements dans les enveloppes urbaines secondaires (Les Blâches, Bellevue).



Dispositions des 

documents 

d’urbanisme 

supérieur



1, le plu doit être compatible avec :

Schéma de Cohérence Territorial 
(SCoT du Grand Rovaltain)

Plan Local d’Urbanisme

-Programme Local de
l’Habitat 2018 -2023 (VRA)

-Plan de Déplacements 
Urbain 2016-2026 (VRD)

Directive Territoriale 
Aménagement 

Développement Durables,
Charte de PNR, 

SDAGE, 2 SAGE…

PCAET, SD ressource 
Forestière

SR carrière,
SRADDET 

AURA (SRCE), 
SD ressource 
Forestière…

Objectifs généraux du code de l’urbanisme (L.101-1 à 3)

Rapport de compatibilité Prise en compte



2,  Scot : objectifs généraux



2,  Scot : objectifs généraux



2,  Scot : objectifs généraux



2,  Scot : objectifs généraux

Les plu ne doivent pas entraver la mobilisation du potentiel de

densification et de renouvellement urbain des communes.

Les communes devront prioriser le potentiel foncier disponible dans

l’enveloppe urbaine.

Objectif du SCOt de diviser par 2 le rythme de consommation foncière (de

tous types) par an.

Si les capacités de construction dans les enveloppes urbaines dépassent

les besoins, il ne sera pas possible de réaliser d’extension de l’enveloppe

urbaine.



3,  Scot : objectifs UPIE



3,  Scot et PLH : objectifs UPIE

133 logements sur la période 2016-2025 pour les communes d’UPIE et CRépol

(53 déjà réalisés ou autorisés)

192 pour la période 2025-2040 pour Crépol et Upie.

Soit un total de 325 logements pour les 2 communes (en moyenne 7/an par

commune).

PLH fixe un objectif à ne pas dépasser de 7 logements par an (2018-2023). A titre indicatif,

sur la période 2016 - 2040, un tel rythme correspondrait à environ 170 logements.

Réduire le taux de logement vacants à 6% du parc de logements (ces logements ne

sont pas décomptés du potentiel alloué à chaque territoire).

50% des logements créés dans le bâti agricole par changement de destination sont

décomptés du potentiel alloué.

15% de logement social sur la commune dont pas plus de la moitié en accession.



3,  Scot : objectifs UPIE

Atteindre une part de 25 à 35% de logements collectifs et 25 à 35% de

logements intermédiaires/groupés.

Définir un objectif de réhabilitation (capacités énergétiques des bâtiments

existants).



3,  Scot : objectifs UPIE

Dans les zones à urbaniser et sur les tènement à partir de 3000 m2,

atteindre une densité moyenne dans le PLU de :

- 20 logements à l’hectare sur la période 2016-2025

- 25 logements à l’hectare sur la période 2026-2040

Dans les opérations de plus 5000 m2 fixer une diversité des formes

d’habitat.

Permettre à minima la réalisation de 0,5m2 de surface de plancher pour 1m2

de terrain.



4,  Comparaison objectifs / capacités

Pas d’extension des enveloppes urbaines secondaires

Pas d’extension de l’enveloppe urbaine principale si les capacités sont 

suffisantes en densification de cette enveloppe.



4,  Comparaison objectifs / capacités

442 logements en capacités ou réalisés (389 + 53) sur la période 2016 - 2030

selon les capacités du plu en vigueur

Ce qui est largement supérieur aux 170 environ estimés au regard des

enveloppes SCOt et PLH
(on atteint même 758 logements avec le respect des densités Scot dans les zones à

urbaniser et tènement de + de 3000 m2).

Au regard des enveloppes allouées, le plu ne pourrait permettre

qu’environ 70 logements sur 10 ans environ, 105 sur 15 ans.

Or, Le PLU offre déjà une capacité de 63 logements en zone urbaine et 55

environ vers la place charlemagne.



Merci pour votre attention


